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Main courante pour menaces de voisin

Par luz34, le 03/04/2014 à 18:42

Bonjour, lundi je me suis faite agresser verbalement par un voisin car mon chien avait uriné
sur le mur de son jardin. Insultes et menaces de me frapper ont fusées plusieurs fois. J'ai
répondu calmement et suis partie. Cependant, on me conseille de déposer une main
courante, car il est vrai que cet homme est plutôt dérangé.. et j'avoue que je m'attend encore
à ce qu'il se venge sur ma voiture ou autre choses.Combien ai-je de temps pour déposer une
main courante ?
Merci de votre réponse.
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